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PROJET D'ECOLE 2025 – 2029
Périmètre d'application du projet:

[   ] Ecole 
[   ] Groupe scolaire
[   ] Secteur de collège
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Fiche de validation du projet d'école.

Fiche action


Ressources annexes.

	Partie 1. Bilan des actions du projet actuel


	Objectifs prioritaires
	Actions visées
	Évaluation, quels effets ?

	
	Actions réalisées
Actions partiellement réalisées
Actions non réalisées
	

	
	Actions réalisées
Actions partiellement réalisées
Actions non réalisées
	

	
	Actions réalisées
Actions partiellement réalisées
Actions non réalisées
	


	Partie 2. Analyse qualitative (Fondamentaux / Socle commun)


	
	Compétences les mieux maîtrisées
	Compétences les moins maîtrisées

	
	A partir du carnet de suivi cycle 1, des évaluations nationales et du LSU.

	Cycle1
	
	

	Cycle2
	A l’entrée en CP :

CE1 – CE2 :

	

	Cycle3
	A l’entrée en 6ème :

	

	Les points d’appui de l’école, du RPI, du RPC
pour renforcer les compétences les moins maîtrisées par les élèves
(contextes d’exercice, pratiques pédagogiques effectives, évaluations diagnostiques… )

[cf. bilan du précédent projet d’école]



	

	Les points de fragilité de l’école, du RPI, du RPC à dépasser
pour renforcer les compétences les moins maîtrisées par les élèves
(contextes d’exercice, pratiques pédagogiques, évaluations diagnostiques… )

[cf. bilan du précédent projet d’école]



	


Partie 3. Définition et mise en œuvre des axes prioritaires.
	AXE 1 : A renseigner par l’équipe

	Années Scolaires 2024-2028
	Compétences prioritaires et mise en œuvre


	Cycle 1
	Lire, écrire, compter et respecter autrui
	
	Mise en œuvre 

	
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s) :


	
	Action-s mise-s en œuvre : 

· Fiche action : Titre et Numéro : 

· Fiche action : Titre et Numéro :

· 

	
	Compétences et domaines d’apprentissage correspondant :


	
	Pratiques pédagogiques en question et/ou usages du numérique :



	
	Modalités et critères d’évaluation :
	
	


	AXE 1 : A renseigner par l’équipe

	Années Scolaires 2024-2028
	Compétences prioritaires et mise en œuvre


	Cycle 2
	Lire, écrire, compter et respecter autrui
	
	Mise en œuvre

	
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s) :


	
	Action-s mise-s en œuvre : 

· Fiche action : Titre et Numéro : 

· Fiche action : Titre et Numéro :



	
	Compétences et domaines disciplinaires correspondant :


	
	Pratiques pédagogiques en question et/ou usages du numérique :



	
	Modalités et critères d’évaluation :
	
	


	AXE 1 : A renseigner par l’équipe

	Années Scolaires 2024-2028
	Compétences prioritaires et mise en œuvre


	Cycle 3
	Lire, écrire, compter et respecter autrui
	
	Mise en œuvre

	
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s) :


	
	Action-s mise-s en œuvre : 
· Fiche action : Titre et Numéro : 

· Fiche action : Titre et Numéro :



	
	Compétences et domaines disciplinaires correspondant :


	
	Pratiques pédagogiques en question et/ou usages du numérique :



	
	Modalités et critères d’évaluation :
	
	


	AXE 2 : PRENDRE EN COMPTE LA DIVERSITE DES ELEVES ET ORGANISER LEUR PARCOURS 

	Personnaliser, individualiser le parcours d’apprentissage des élèves selon leurs besoins


	Années Scolaires 2024-2028
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s)


	
	Mise en œuvre

	
	
	
	- Mutualiser les pratiques et les ressources pédagogiques :
- Mettre en œuvre, analyser et suivre les outils d’évaluation :
- Promouvoir des organisations pédagogiques pour prévenir les prolongements de scolarité :
- Pallier les ruptures des parcours scolaires et éducatifs (liaisons inter-degrés et inter-cycles) :
- Autre :



	
	Indicateurs retenus


	
	

	
	Modalités d’évaluation 
	
	


	Les parcours éducatifs

	P.E.A.C
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s) 

Modalités d’évaluation
	
	Actions mises en œuvre

	Parcours éducatif et de santé  
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s) 

Modalités d’évaluation

	
	Actions mises en œuvre


	Parcours citoyen
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s) 

Modalités d’évaluation

	
	Actions mises en œuvre




	AXE 3 : Prendre en compte l’enseignement des langues et cultures polynésiennes et du plurilinguisme dans les

enseignements

	Années Scolaires 2024-2028
	Compétences prioritaires et mise en œuvre


	Années Scolaires 2024-2028
	Objectif(s) d’amélioration prioritaire(s) :


	
	Mise en œuvre 

	
	
	
	Action-s mise-s en œuvre : 

· Fiche action : Titre et Numéro : 

· Fiche action : Titre et Numéro :



	
	Compétences et domaines disciplinaires correspondant :


	
	Pratiques pédagogiques en question et/ou usages du numérique :



	
	Modalités et critères d’évaluation :
	
	


Avis du Conseil d'école 

	Ce projet a été présenté au Conseil d'école réuni le :
	

	Remarques éventuelles
	

	Ce projet a reçu un avis favorable du Conseil d'école réuni le :
	

	Remarques éventuelles
	


Transmission à l’IEN 


☐ Favorable



☐ Défavorable

GUIDE POUR L'ELABORATION DES PROJETS D'ECOLE 2025 – 2029
	Le projet d'école s'élabore en plusieurs étapes
- Bilan du projet d'école précédent,

- Elaboration en conseil des maîtres et intégration des données via la circonscription : Données chiffrées et analyse qualitative,

- Définition des axes prioritaires

- Validation

(Conseil d'école et IEN)
	
	Bilan des actions du projet précédent  (1)
Le directeur d'école et l’équipe procèdent à l’évaluation des effets des actions du projet précédent  
Analyse Qualitative (2)
A partir du bilan du projet d'école précédent, des données chiffrées et des concertations en conseil de maîtres de l'école ou RPC et en conseil écoles/collège, l'analyse qualitative est rédigée.
	
	Les axes de travail prioritaires (3)
Les actions et les dispositifs relevant des axes 1, 2 et 3 seront définies dans leurs intentions et attendus par les conseils de maîtres et en fonction du périmètre d'action.

Le conseil de maîtres et le conseil de cycle assureront chaque année leur déroulement et leur régulation. 
ECHEANCIER PRÉVISIONNEL
SEPTEMBRE 2025 :  Écoles
Synthèse des bilans des anciens projets 
SEPTEMBRE – NOVEMBRE 2025 : Écoles
Concertations relatives à l'élaboration du diagnostic (1) (2) 

et rédaction  du projet d’école et des fiches actions (3) (4)
DÉCEMBRE 2025 : Ecole → Circonscription
Transmission à l'IEN pour avis (éventuellement phase de régulation « école/circonscription/école » avant présentation  au Conseil d'école) 
DECEMBRE 2025/JANVIER 2026 :  
Avis du conseil d’école et transmission à l'IEN pour validation

JANVIER/FEVRIER 2026 :  

Mise en œuvre du projet d’école 
Juin 2026 : 
Bilan annuel et avenant 






Ecole : 


Commune :
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